CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

M.R.C. DE BELLECHASSE

MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALLIER


Procès-verbal de la session régulière du Conseil de la municipalité de Saint-Vallier, tenue à la Mairie de Saint-Vallier, lundi, le 7 mai, à compter de 20h00.

Sont présents :
M. Jean Lemieux, maire




M. Jacques Larivière

M. Tony Langevin
M. MarcTherrien



M. Henri Mercier




M. Gilles Daigle




Formant quorum

Absent : 

M. Jean-Marc Corriveau

1. Ouverture de la session.
La session est ouverte à 20h00, par M. Jean Lemieux, maire de la municipalité de Saint-Vallier.  Caroline Gendron, directrice générale / secrétaire-trésorière, fait fonction de secrétaire.  

2007-05-370
2. Adoption de l’ordre du jour.

Il est proposé par M. Henri Mercier,


appuyé par M. Marc Therrien


et résolu 

Que l’ordre du jour suivant soit adopté :

1. Ouverture de la session
2. Adoption de l’ordre du jour
3. Approbation du procès-verbal du 2 avril 2007
4. Présentation des comptes
5. Dépôt semestriel de l’état comparatif des revenus et des dépenses
6. Première période de questions
7. Informations diverses
A- M.R.C. de Bellechasse
B- Journée de l’arbre – 19 mai 2007
8. Correspondance

9. Questions diverses 

A. Adoption  du procès-verbal du CCU du 30 avril 2007

B. Dérogation mineure – lot 3 495 777

C. Entente avec le Club de soccer de Bellechasse

D. Festival Vents & Marées – couvre feu pour les 17 et 18 août 2007

E. Entretien aménagement paysager 

F. Entretien de la halte routière

G. Surveillance de la déchetterie municipale

H. Création comité incendie local

I. Marquage de chaussée – acceptation de la soumission commune de la MRC de Bellechasse

J. Demande de fermeture de fossé – 204, Chemin de Valléville

K. Dépôt des états financiers au 31 décembre 2006 de la MRC de Bellechasse

L. Adoption du règlement #117-2007 – Règlement de tarification pour des biens et des services

M. Avis de motion – règlement #119-2007 décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaire, avec dispense de lecture

N. Avis de motion – règlement relatif à l’établissement et au maintien d’un régime d’assurances collectives au bénéfice des employés de la municipalité de Saint-Vallier, avec dispense de lecture

O. Avis de motion – règlement #120-2007 relatif aux stationnements dans le stationnement du PARC du Faubourg, avec dispense de lecture

P. Proclamation de la Semaine nationale de la santé mentale

Q. Proclamation des journées de la culture

R. Demande de pavage – Paroisse de La Durantaye

S. Assemblée générale annuelle de la MMQ

T. Demande de collaboration financière – Festival Contes et Complaintes du littoral

U. Résolution d’appui au projet de loi C-417, Loi portant création d’un mur commémoratif des soldats et Casques bleus tombés au champ d’honneur

V. Avis de motion – règlement #121-2007 relatif à l’établissement des jours d’ouverture du bureau municipal, avec dispense de lecture

W. Embauche d’étudiants pour le terrain de jeux

X. Demande au ministère du Transport de réparer les accotements de la Montée de la Station

Y. Demande d’aide financière – impression de la carte des routes agro-touristiques dans Bellechasse

Z. Avis de motion – règlement #122-2007 relatif aux conditions de fermeture de fossé dans la municipalité de Saint-Vallier, avec dispense de lecture

AA. Assemblée annuelle du Réseau Biblio

10. Deuxième période de questions
11. Clôture de la session
Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-05-371

3. Approbation du procès-verbal du 2 avril 2007
Il est proposé par M. Gilles Daigle,


appuyé par M. Jacques Larivière


et résolu

Que le procès-verbal de la session du 2 avril 2007 soit adopté tel que rédigé par la directrice générale.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents 

2007-05-372
4. Présentation des comptes
Il est proposé par M. Jacques Larivière,


appuyé par M. Marc Therrien


et résolu

Que la liste de salaires du mois d’avril 2007 au montant de               10 585.81$ et que le registre de chèques daté du 7 mai 2007 au montant de 37 070.54$ soient acceptés tels que présentés.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

5. Dépôt semestriel de l’état comparatif des revenus et des dépenses 
La directrice générale / secrétaire-trésorière dépose l’état comparatif  tel que stipulé dans le Code Municipal.

6. Première période de questions 

7. Informations diverses

A. M.R.C. de Bellechasse
B. Journée de l’arbre – 19 mai 2007
8. Correspondance
2007-05-373

9.A. Adoption du procès-verbal du CCU 
Il est proposé par M. Jacques Larivière,

appuyé par M. Marc Therrien

et résolu

Que les recommandations du CCU soient acceptées telles que présentées dans le procès verbal du 30 avril 2007 excluant la dérogation mineure qui sera traitée dans une autre résolution.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-05-374

9.B. Dérogation mineure – lot 3 495 777 
Considérant la pente de toit de la maison;

Considérant la dénivellation du terrain;

Considérant la réglementation municipale quand à la hauteur moyenne d’un bâtiment complémentaire;

Considérant que les membres du comité recommandent unanimement d’accepter la dérogation mineure quant à la superficie.

Considérant que les membres du comité recommandent au conseil municipal de respecter le règlement quand à la hauteur pour la façade du bâtiment soit: 5 mètres (16.4 pieds) ce qui porterait la hauteur moyenne à 19.4 pieds.

Il est proposé par M. Jacques Larivière,




appuyé par M. Marc Therrien




et résolu 

D’accepter la dérogation mineure tel que recommandée par les membres du comité consultatif d’urbanisme.
Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-05-375

9.C. Entente avec le Club de soccer de Bellechasse 
Il est proposé par M. Henri Mercier,

appuyé par M. Tony Langevin

et résolu

D’autoriser le maire et la directrice générale à signer le protocole d’entente entre le Club de soccer de Bellechasse et la Municipalité en autant que nos assureurs acceptent la clause 4.0 « Responsabilité civile et assurance ».

De rescinder la résolution # 2007-04-362.
Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-05-376

9.D. Festival Vents & Marées – couvre feu pour les 17 et 18 août 2007
Il est proposé par M. Marc Therrien,

appuyé par M. Gilles Daigle

et résolu

D’autoriser le couvre-feu à 2h00 du matin les 17 et 18 août prochain dans le cadre du Festival Vents & Marées.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-05-377

9.E. Entretien aménagement paysager
Il est proposé par M. Jacques Larivière,

appuyé par M. Henri Mercier

et résolu

D’accorder le contrat d’entretien des aménagements paysagers pendant la saison estivale 2007 à Mme Lise Blais au tarif horaire de 12.00$ lequel comprend les frais de déplacement.

Que le maire et la directrice générale / secrétaire trésorière soient autorisés à signer tous les documents nécessaires pour donner effet à la présente résolution.
Adopté à l’unanimité des conseillers présents

CERTIFICAT DE CRÉDIT SUFFISANT # 2007-23

2007-05-378

9.F. Entretien de la halte routière 

Il est proposé par M. Gilles Daigle,

appuyé par M. Tony Langevin

et résolu

De retenir les services de M. André Forgues du 13 mai au 27 octobre 2007, tous les jours (matin et soir) pour l’entretien de la halte routière moyennant la somme de 10.00$ par jour, laquelle comprend les frais de déplacement.

Que le maire et la directrice générale / secrétaire trésorière soient autorisés à signer tous les documents nécessaires pour donner effet à la présente résolution.
Adopté à l’unanimité des conseillers présents

CERTIFICAT DE CRÉDIT SUFFISANT # 2007-24

2007-05-379

9.G. Surveillance de la déchetterie municipale 

Il est proposé par M. Henri Mercier,

appuyé par M. Tony Langevin


et résolu

D’accorder le contrat de surveillance de la déchetterie municipale à M. Julien Côté, le samedi de 9h00 à midi moyennant un taux horaire de 14.00$ et ce pour l’année 2007.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

CERTIFICAT DE CRÉDIT SUFFISANT # 2007-25

2007-05-380

9.H. Création comité incendie local 

Considérant l’adoption du schéma de couverture de risque;

Considérant l’action 26 qui stipule que « les municipalités établiront un comité local de sécurité incendie où siégeront un ou des élus responsables des dossiers du SSI, la directrice générale et des pompiers » et que « ce comité local fera également office de comité de santé et de sécurité répondant ainsi aux obligations légales »;

En conséquence,

Il est proposé par M. Marc Therrien, 

appuyé par M. Tony Langevin



et résolu

De nommer Messieurs Jean Lemieux et Gilles Daigle comme représentants du conseil municipal, Messieurs Bruno Aubé et Mario Blouin, représentants des pompiers et Madame Caroline Gendron, directrice générale sur le comité incendie de la municipalité de Saint-Vallier;

De transmettre copie de cette résolution au responsable incendie  de la MRC de Bellechasse.
Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-05-381

9.I. Marquage de chaussée – acceptation de la soumission commune de la MRC de Bellechasse 

Considérant l’ouverture de soumission pour le marquage de la chaussée tenue au Centre Administratif de la MRC de Bellechasse le 23 avril 2007;

En conséquence,

Il est proposé par M. Marc Therrien,

appuyé par M. Henri Mercier



et résolu

D’autoriser la compagnie Dura-ligne inc. à venir faire le marquage de chaussée au taux de 0.1680$ du mètre linéaire tracé, dans les limites de la Municipalité, selon la planification déjà établie par le contremaître de voirie.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

CERTIFICAT DE CRÉDIT SUFFISANT # 2007-26

2007-05-382

9.J. Demande de fermeture de fossé – 204, Chemin de Valléville  

Il est proposé par M. Jacques Larivière,

appuyé par M. Marc Therrien

et résolu

D’autoriser le propriétaire du 204, chemin de Valléville à fermer le fossé (tel que demandé dans sa correspondance du 2 mai 2007) en autant que ce soit fait selon les normes de ministère du transport et que ce dernier s’engage à entretenir le fossé à ses frais, dans le futur.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents
9.K. Dépôt des états financiers au 31 décembre 2006 de la MRC de Bellechasse

Le maire, Jean Lemieux dépose au conseil municipal les états financiers au 31 décembre 2006 de la M.R.C. de Bellechasse.
2007-05-383

9.L. Adoption du règlement #117-2007 – Règlement de tarification pour des biens et des services  

Considérant que toute municipalité peut prévoir que tout ou une partie de ses biens, services ou activités sont financés au moyen d’un mode de tarification en vertu de l’article 244.1 de la Loi sur la fiscalité municipale ;

Considérant qu’un l’avis de motion a été donné à la session régulière du conseil du 5 mars 2007, dudit projet de règlement, conformément à l’article 445, 2e alinéa, du Code Municipal ;

En conséquence,

Il est proposé par M. Gilles Daigle,

appuyé par M. Henri Mercier

et résolu
ARTICLE 1: 

TITRE
Le présent règlement a pour titre « Règlement # 117-2006 - tarification municipale pour des biens et des services. »

ARTICLE 2:

TARIFS

Les tarifs, droits et prix mentionnés au présent règlement, en regard de chaque bien, service ou activité sont imposés et prélevés de toutes personnes qui utilisent lesdits biens ou services ou bénéficient desdites activités.

ARTICLE 3 :

FINANCES

3.1
Location de salle

Salle du P.A.R.C.

organisme sans but lucratif
75,00 $

autres




100,00 $

a).1 Location du système de son
25$
Salle de la mairie

organisme sans but lucratif
25,00 $

autres




50,00 $

3.2
Divers
Intérêts/comptes en souffrance :

par année



12 %

Pénalités/comptes en souffrance :

(0,5 % du principal impayé par mois complet de retard, jusqu’à concurrence de 5%) 

c)
Frais pour chèque non honoré par une institution financière :
20,00 $

d)       Épinglette de la Municipalité
3,00 $

3.3
Délivrance d’un document
a)        extrait de la matrice graphique
15,00 $

           (autre que le contribuable)

b)        Certificat d’évaluation et de taxes par courrier
5,00 $

c)         Photocopie d’un compte de taxes classé
2,50 $

d)       Liste des contribuables ou habitants :

par nom
0,01¢

Reproduction de la liste des électeurs ou personnes

           habiles à voter lors d’un référendum :

par nom
0,01 ¢

f)         Photocopie d’un document autre que ceux énumérés :


organisme sans but lucratif  
0,10 ¢

           autres




0,25 ¢

3.4   
Recherche dans les archives de la Municipalité
Pour les résidants


15,00 $

Pour toute autre personne

25.00$ 

3.5
Réception ou envoi d’un document par télécopieur
appel local



2,00 $

appel interurbain


3,00 $

ARTICLE 4 :

PERMIS DE SOLLICITATION (pour affaires)

Quiconque désire un permis de sollicitation de porte à porte doit payer un montant de 100,00 $ par représentant.  Cette somme ne sera en aucun temps remboursé.

ARTICLE 5 :

TARIF HORAIRE PAR EMPLOYÉ

- Travaux publics

20,00 $

- Pompiers


25,00 $

Dans tous les cas, le requérant du service sera avisé à l’avance du taux qui lui sera facturé.

ARTICLE 6 :
UTILISATION DE VÉHICULES ET ÉQUIPEMENTS D’INTERVENTION DU SERVICE INCENDIE

Utilisation de véhicules et équipements d’intervention

Camion autopompe avec citerne

la première heure

175,00 $

par heure additionnelle
125,00 $

Camion citerne

la première heure

125,00 $

par heure additionnelle
100,00 $

Pompe portative

la première heure

60,00 $ 

par heure additionnelle
30,00 $

Ces tarifs comprennent les services d’un ou deux opérateurs. Dans le cas de demande nécessitant la présence de plus de deux opérateurs, les frais réels encourus seront facturés au demandeur selon le taux horaire fixé à l’article 5.

Ces tarifs pourront être négociés dans le cas d’entente inter municipale.

ARTICLE 7 :
UTILISATION DES VÉHICULES DE VOIRIE ET DE DÉNEIGEMENT

Souffleur

la première heure

125,00 $ 

par heure additionnelle
100,00 $

Sableuse - charrue

la première heure

85,00 $ 

par heure additionnelle
85,00 $

Camion de voirie

Tarif horaire 


50,00 $ 

En tout temps un minimum de 25 $ sera facturé pour l’utilisation du camion de voirie

Ces tarifs comprennent les services d’un opérateur.

Dans le cas de demandes nécessitant du personnel additionnel, les frais réels encourus seront facturés au demandeur.

Ces tarifs pourront être négociés dans le cas d’entente inter municipale.

ARTICLE 8 :

INSPECTION MUNICIPALE

Ramassage d’un chien* 
40,00 $

Frais de garde par jour* 
30,00 $

* Toute fraction de journée sera comptée comme une journée entière

ARTICLE 9 :

LOCATION DE MATÉRIEL

9.1
Les biens suivants peuvent être loués aux contribuables de la Municipalité ou aux municipalités voisines au coût prévu plus bas avec un dépôt de 20.00 $

Génératrice


70,00 $

Signalisation tréteaux
10,00 $

Burin



5,00 $

Déboucheur métallique
10,00 $

Pelle à poteaux

10,00 $

Porte-voix


10,00 $

Bandes patinoires

5,00 $

Mascotte 


10,00 $

9.2
Le locataire doit rapporter les objets loués à l’intérieur d’une limite fixée au moment de l’emprunt.  Tout retard sera facturé au tarif indiqué plus haut.

Dans le cas ou une livraison est nécessaire, le tarif chargé est de 0,40 ¢ du kilomètre.  De plus, si la présence des employés est requise pour une installation le tarif exigé sera celui de l’article 5.

La Municipalité se réserve le droit de refuser une location si les équipements et le personnel ne sont pas disponibles.  De plus, elle se réserve le droit de limiter le temps de location.

ARTICLE 10 :
LOCATION INFRASTRUCTURE (LOISIRS)
10.1
Location du terrain de tennis lors d’événements spéciaux ou de fête familiale :  Location maximum de 4 heures consécutives au taux de $5.00 / heure.


Utilisation du terrain de tennis pour la saison estivale :  Prêt de clé au taux de 50.00$ pour une carte familiale et 35.00$ pour une carte individuelle,  avec un remboursement de 10$ au retour de la clé à la date prévue en début de saison.  Aucun remboursement passé cette date.

10.2
Utilisation du terrain de Volley-ball :  Aucun frais pour l’utilisation d’un terrain.  Pour l’utilisation des deux terrains lors d’événements spéciaux ou de fêtes de familles, les frais seront de 25$ / jour.

10.2.1
Lors du prêt de la clé pour les lumières, un dépôt de $25 sera exigé et remboursé lors du retour de la clé.

10.3
Utilisation de la patinoire lors d’événement spéciaux ou de fêtes de familles : Frais de 25$ / jour.

ARTICLE 11 :
COURS, ACTIVITÉS, TERRAIN DE JEUX

11.1
Demande de remboursement avant le début de l’activité :  le remboursement  sera de 75%, le 25% restant étant pour les frais d’administration.

Aucun remboursement ne sera effectué pour l’annulation de l’activité après le 3ième cours, en respectant le point 1.

Si la Municipalité doit annuler un cours à cause d’un manque de participants, la totalité de l’inscription sera remboursée.

Dans le cas de cours donnés par des particuliers, aucun remboursement lors du début de l’activité ne sera fait.

Terrain de jeux : Aucun remboursement après le début du terrain de jeux.  Aucun remboursement pour les sorties spéciales.

Les cas particuliers doivent faire la demande par écrit auprès de la Municipalité, accompagné d’un billet médical selon le cas.

ARTICLE 12 :

MODIFICATIONS

10.1
L’article 6 du règlement 89-89 est modifié par l’article 4 du présent règlement.  

10.2
L’article 1 du règlement 90-129 est modifié par l’article 6 du présent règlement. 

L’article 21 du règlement 33-96 est modifié par l’article 8 du présent règlement. 

ARTICLE 13 :

Ce règlement remplace et annule le règlement numéro 110-2006 et tous ses amendements.

ARTICLE 14 :
ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entrera en vigueur suivant les dispositions de la loi.
Adopté à l’unanimité des conseillers présents

9.M. Avis de motion – règlement #119-2007 décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaire, avec dispense de lecture
M. Jacques Larivière, donne avis de motion qu’il soumettra lors d’une prochaine session, le règlement #119-2007 décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaire, avec dispense de lecture.

9.N. Avis de motion – règlement #123-2007 relatif à l’établissement et au maintien d’un régime d’assurances collectives au bénéfice des employés de la municipalité de Saint-Vallier, avec dispense de lecture
M. Tony Langevin, donne avis de motion qu’il soumettra lors d’une prochaine session, le règlement #123-2007, relatif à l’établissement et au maintien d’un régime d’assurances collectives au bénéfice des employés de la municipalité de Saint-Vallier, avec dispense de lecture.

9.O. Avis de motion – règlement #120-2007 relatif aux stationnements dans le stationnement du PARC du Faubourg, avec dispense de lecture 
M. Jacques Larivière, donne avis de motion qu’il soumettra lors d’une prochaine session, le règlement #120-2007, relatif aux stationnements dans le stationnement du PARC du Faubourg, avec dispense de lecture.

9.P. Proclamation de la Semaine nationale de la santé mentale
Attendu que La Semaine nationale de la santé mentale se déroulera du 7 au 13 mai 2007 à travers tout le Canada;

Attendu qu’au Québec, la campagne de sensibilisation portera sur la gestion du stress par La semaine antistress;

Attendu que l’Association canadienne pour la santé mentale de Chaudière-Appalaches parraine les activités de La Semaine nationale de la santé mentale dans la région de Chaudière-Appalaches;

Attendu que le slogan La créativité, c’est antistress! Invitera la population à réagir en tant qu’individu en s’outillant pour contrer le stress;

En conséquence, je, Jean Lemieux, maire de la Municipalité de Saint‑Vallier, proclame par la présente la semaine du 7 au 13 mai 2007 La Semaine nationale de la santé mentale dans la municipalité de Saint-Vallier et invite tous ses citoyens et citoyennes à réagir en tant qu’individu en cherchant à mieux comprendre le stress et à découvrir des façons efficaces de contrer ses effets nuisibles sur leur qualité de vie.

9.Q. Proclamation des journées de la culture
Attendu que la culture constitue un des principaux facteurs d’identité de la municipalité de Saint-Vallier et de la qualité de vie de ses citoyens;

Attendu que la culture est un élément indissociable du développement des individus et de la société;

Attendu que la culture naît et s’épanouit d’abord au sein des territoires locaux;

Attendu que la municipalité de Saint-Vallier manifeste déjà, par son adhésion au Réseau BIBLIO de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches, sa volonté d’appuyer concrètement les initiatives qui visent l’affirmation de son identité culturelle et la participation active de ses citoyens à la vie culturelle;

Attendu que le milieu culturel s’est concerté afin de mettre sur pied un événement annuel, Les Journées nationales de la culture, visant à regrouper une multitude de manifestations culturelles sous un grand thème commun et dans l’ensemble du territoire, en favorisant le plus grand accès aux arts et aux lieux culturels;

Attendu qu’une vaste campagne d’abonnement à la bibliothèque municipale se tiendra pendant tout le mois de septembre;

Attendu que ces événements se fondent sur une véritable  préoccupation de démocratisation culturelle;

Il est résolu, en conséquence, sur la recommandation du conseil municipal :

Que la municipalité de Saint-Vallier, à l’instar du Gouvernement du Québec, proclame Journées de la culture le dernier vendredi de septembre et les deux jours suivants de chaque année dans le but de manifester de façon tangible l’attachement qu’elle porte à la culture et à la place privilégiée qu’y occupe sa bibliothèque.

2007-05-384

9.R. Demande de pavage – Paroisse de La Durantaye
Il est proposé par M. Tony Langevin,


appuyé par M. Marc Therrien


et résolu 

D’aviser la paroisse de La Durantaye que nous procéderons le plus tôt possible au rapiéçage des rues.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents
9.S. Assemblée générale annuelle de la MMQ
Aucun conseiller n’y assistera.
2007-05-385

9.T. Demande de collaboration financière – Festival Contes et Complaintes du littoral
Il est proposé par M. Marc Therrien,


appuyé par M. Jacques Larivière


et résolu 

D’accorder la somme de 1 000$ au comité organisateur du Festival Contes et Complaintes du littoral qui se tiendra les 7, 8 et 9 septembre 2007.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

CERTIFICAT DE CRÉDIT SUFFISANT NO 2007-27

2007-05-386

9.U. Résolution d’appui au projet de loi C-417, Loi portant création d’un mur commémoratif des soldats et casques bleus tombés au champ d’honneur
Attendu que le Canada n’a pas encore rendu hommage adéquatement, dans un lieu convenable et accessible au public en tout temps, aux NOMS de TOUS les SOLDATS TOMBÉS au CHAMP D’HONNEUR dans des missions de guerre et de maintien de la paix;

Attendu que plus de 115 000 soldats sont enterrés dans soixante-trois pays et des centaines de cimetières;

Attendu que leurs restes, selon la loi, ne peuvent être rapatriés au Canada;

Attendu que nous devons créer un sanctuaire national convenable pour nos soldats tombés au champ d’honneur;

Attendu que nous pourrions montrer notre gratitude et notre respect pour leur sacrifice en leur rendant un hommage adéquat;

En conséquence,

Il est proposé par M. Tony Langevin,



appuyé par M. Gilles Daigle



et résolu 

Que le conseil municipal de Saint-Vallier demande que le gouvernement du Canada adopte le projet de loi d’initiative parlementaire C-417, Loi portant création d’un mur commémoratif des soldats et Casques bleus tombés au champ d’honneur.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

9.V. Avis de motion – règlement #121-2007 relatif à l’établissement des jours d’ouverture du bureau municipal, avec dispense de lecture
M. Jacques Larivière, donne avis de motion qu’il soumettra lors d’une prochaine session, le règlement #121-2007, relatif à l’établissement des jours d’ouverture du bureau municipal, avec dispense de lecture.

2007-05-387

9.W. Embauche d’étudiants pour le terrains de jeux
Il est proposé par M. Marc Therrien,


appuyé par M. Henri Mercier


et résolu 

D’embaucher Joannie Gaumond à titre de superviseur du terrain de jeux, au taux de 8.25$ / heure et Samuel Breton à titre de moniteur pour le terrain de jeux au taux de 8.00$ / heure pour la période allant du 25 juin au 12 août.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

CERTIFICAT DE CRÉDIT SUFFISANT NO 2007-28

2007-05-388

9.X. Demande au ministère du Transport de réparer les accotements de la Montée de la Station
Il est proposé par M. Jacques Larivière,


appuyé par M. Henri Mercier


et résolu 

De faire parvenir une lettre au Ministère des transports afin de leur demander de réparer les accotements de la Montée de la Station, cette portion de route faisant partie de la piste cyclable « La Corrivaux ».

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-05-389

9.Y. Demande d’aide financière – impression de la carte des routes agrotouristiques dans Bellechasse
Il est proposé par M. Tony Langevin,


appuyé par M. Marc Therrien


et résolu 

D’accorder une contribution financière de 100$ pour l’impression de la carte des routes agro-touristiques dans Bellechasse.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

CERTIFICAT DE CRÉDIT SUFFISANT NO 2007-29

9.Z. Avis de motion – règlement #122-2007 relatif aux conditions de fermeture de fossé dans la municipalité de Saint-Vallier, avec dispense de lecture
M. Gilles Daigle donne avis de motion qu’il soumettra lors d’une prochaine session, le règlement #122-2007, relatif aux conditions de fermeture de fossé dans la municipalité de Saint-Vallier, avec dispense de lecture.

2007-05-390

9.AA. Assemblée annuelle du Réseau Biblio
Il est proposé par M. Jacques Larivière,


appuyé par M. Henri Mercier


et résolu 

De déléguer M. Jean-Marc Corriveau pour assister à l’assemblée  annuelle du Réseau BIBLIO de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches le 6 juin 2007 et de lui rembourser les dépenses afférentes.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

CERTIFICAT DE CRÉDIT SUFFISANT NO 2007-30

10. Deuxième période de question

2007-05-391

11. Clôture de la session

Il est proposé par M. Marc Therrien,


appuyé par M. Henri Mercier


et résolu 

Que la présente session soit levée à 21h00.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents 

____________________


_______________________

Jean Lemieux



Caroline Gendron

Maire 





Directrice générale / sec. très.




